OFFRE D’EMPLOI
Poste : Accompagnateur de personne handicapée
Service d’animation estivale (SAE)



Sous la supervision du responsable du camp et de la municipalité, l’accompagnateur  voit à l’encadrement de l’enfant handicapé inscrit au Service d’animation estivale.

Description du poste :
· Assurer l’intégration de l’enfant dans les activités régulières du SAE
· Soutenir et encourager l’enfant dans ses efforts d’intégration
· Tenter d’améliorer le degré d’autonomie de l’enfant
· Veiller à l’encadrement sain et sécuritaire de l’enfant
· Participer aux rencontres de suivi des animateurs avec le coordonnateur
· Participer aux réunions du personnel
· Assurer un suivi auprès des parents
· Être disponible à effectuer certaines tâches connexes

Exigences :
· Être aux études actuellement et y retourner en septembre
· Détenir un brevet de secourisme ou accepter de suivre une formation gratuite le 16 juin 2012
· Détenir une attestation de formation en accompagnement ou accepter de suivre la formation les 8, 9 et 10 juin 2012
· Posséder des aptitudes ou une formation auprès des personnes handicapées
· Posséder des aptitudes en animation, en planification et en organisation
· Posséder une expérience bénévole ou de travail auprès des enfants âgés entre 5 et 12 ans
· Être capable de travailler en équipe
· Être en bonne santé physique
· Aimer les enfants, être dynamique, patient et créatif
· Empathie, sens de l’organisation et des responsabilités, patience, entregent, débrouillardise, esprit d’équipe, dynamisme
· Démontrer de l’autonomie et du leadership
· Être âgé de 16 ans et plus

Conditions de travail :
Durée : 7 semaines (du 29 juin au 10 août 2012)
Horaire : 40 heures/semaines, du lundi au vendredi (horaire variant entre 7 h et 18 h)
Salaire : 9,90$ / heure 

Moyens de communication :
Toute personne intéressée par l’offre d’emploi doit faire parvenir son curriculum vitae avant
le jeudi 26 avril 2011, 16 h, à l’adresse suivante : 

Municipalité de ….
Adresse
Ville (Québec) Code Postal
Téléphone :		Télécopieur :
Courriel : 

[bookmark: _heading=h.3k351gqq59hj]Seules les personnes convoquées en entrevue seront contactées par téléphone.
